
£ 
£   

Me Yvon Daigle, associé fondateur du cabinet, pratique

essentiellement dans les domaines du droit fiscal, corpo-

ratif et commercial. Il agit comme conseiller juridique

auprès d’entreprises régionales, dont certaines ont une

envergure nationale.

Contribution 

Depuis 1990, Me Daigle agit à titre de syndic-correspon-

dant du district de Saint-François qui compte 475 avo-

cats. À ce titre, il est un intervenant de première ligne et

une ressource pour le public et les membres du Barreau

du district, tant du point de vue préventif que curatif. 

Il a enseigné le droit fiscal et le droit corporatif, et a été

correcteur à l’École du Barreau (centre de Sherbrooke)

entre 1977 et 1987. Il a été chargé de cours en droit fiscal

à la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke (1990). 

Rayonnement

Il est reconnu par ses pairs pour sa rigueur intellectuelle

et professionnelle. Il est aussi reconnu dans le district de

Saint-François pour être non seulement un excellent

auxiliaire de la justice, mais également un confrère dispo-

nible et facilement accessible pour répondre aux ques-

tions qui relèvent de sa compétence. Il a été récipiendaire

du prix reconnaissance du Barreau de Saint-François

pour son travail bénévole et sa collaboration exception-

nelle à titre de syndic-correspondant du district de Saint-

François (2004).

Me Yvon Daigle, Ad. E.
Daigle, Jacques & Associés inc.
Sherbrooke

Ad. E.
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M. le bâtonnier Marcel Cinq-Mars a pratiqué dans pres-

que tous les domaines du droit au cours de sa longue car-

rière, et ce, tant en Abitibi qu’à Montréal. Il a, entre

autres, pratiqué en droit criminel comme procureur de la

Couronne, mais aussi comme avocat de la défense. Il a de

plus été conseiller juridique de la Ville de Rouyn-

Noranda pendant 23 ans.

Contribution 

Me Cinq-Mars a été bâtonnier de la section d’Abitibi-

Témiscamingue (1967-1968 et 1970-1971) de même que

bâtonnier du Québec (1970-1971). Il a été membre du

Comité sur la refonte de la Loi sur le Barreau. Il a été

président de la Division du Québec de l’Association du

Barreau canadien (1971-1972). Il a été membre du

Comité de l’Association du Barreau canadien sur l’évalua-

tion des candidats à la magistrature fédérale ainsi que

membre fondateur et premier président de la Fédération

des professions juridiques du Canada.

Rayonnement

Il a été président du Conseil interprofessionnel du Québec

en 1973-1974 et récipiendaire de la Médaille de ce même

conseil en 1992. Avant de pratiquer à Montréal après son

bâtonnat en 1971, il était grandement impliqué dans sa

communauté à Rouyn-Noranda. Il a notamment été pré-

sident d’une section de la Légion canadienne, membre du

conseil d’administration d’une société athlétique, d’un

club de hockey et de l’hôpital d’Youville, président du

Club Kiwanis et fondateur d’un club de ski.

Me Marcel Cinq-Mars, c.r., Ad. E. 
Fasken Martineau (retraité)
Montréal

Ad. E.
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Ces notes biographiques ne s’avèrent pas exhaustives. Ces notes biographiques ne s’avèrent pas exhaustives.


